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Quel cap pour les crèches ? 
Une revue des cadres légaux cantonaux et trois 
­propositions pour une réforme efficace

1. �Contexte : l’accueil préscolaire  
en Suisse

En Suisse, l’accueil extrafamilial des enfants 
a profondément évolué par rapport à la gé-
nération précédente. Alors qu’autrefois, les 
grands-parents, les amis et les connaissances 
assuraient une part importante de l’accueil 
extrafamilial, les parents font aujourd’hui de 
plus en plus appel à l’accueil institutionnel des 
enfants. Il s’agit notamment des crèches, des 
écoles à horaire continu ou des garderies. En 
2023, 40 % des enfants de 0 à 3 ans étaient ac-
cueillis en institution dans toute la Suisse (BFS, 

2025).
Dans la plupart des cantons, la scolarité 

obligatoire commence pour les enfants à l’âge 
de quatre ans avec l’école enfantine (Eurydice, 

2024). Dès lors, les offres sont mises à disposi-
tion du public et une place est garantie pour 
tous les enfants._1 En revanche, la prise en 
charge des enfants en âge préscolaire relève 
du domaine privé et les offres de garde corres-
pondantes en dehors de la famille sont égale-
ment organisées en majorité par le secteur pri-
vé. Les organismes responsables des crèches 
privées sont le plus souvent des associations, 
des fondations ou des Sàrl (voir Baudin Maissen, 

Une politique pertinente en matière de crèches repose sur 
trois piliers. Premièrement, elle est plus efficace lors-
qu’elle est mise en place là où les citoyens en profitent 
directement, à savoir dans les communes. C’est là qu’ils 
peuvent faire valoir leurs préférences tout en supportant 
les coûts de leurs décisions. 

Deuxièmement, une éventuelle aide devrait être versée 
directement aux parents, idéalement par le biais de bons 
de garde. Cela permet un soutien ciblé et le libre choix 
entre différentes offres de garde.

Troisièmement, il s’agit de mettre le moins possible 
 d’obstacles inutiles sur le chemin des exploitants de 
crèches. Un nouvel indicateur développé par Avenir Suisse 
montre que les directives sont parfois trop bureaucra-
tiques, surtout en Suisse romande. Lorsque ce triptyque 
(responsabilité locale, soutien ciblé et réglementation 
mesurée) est respecté, il en résulte une politique de  
l’accueil de la petite enfance à la fois efficiente et proche 
des familles.
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2025 ; Kibesuisse & Netzwerk Kinderbetreuung Schweiz, 2015 ; 

BSV, 2025).
L’offre d’accueil préscolaire a fortement 

augmenté au cours des dernières années. 
Comme le montre la figure 1, l’offre de places 
de crèche a été étendue dans la plupart des 
cantons entre 2020 et 2023._2 Parallèlement, il 
existe de grandes différences régionales.  

Alors que dans certaines régions rurales, il n’y 
a pas ou peu de places de crèche, des villes 
comme Zurich ou Berne parlent déjà d’une 
offre excédentaire (Middendorp, 2023 ; Pauli et Don-

zé, 2025). D’autres centres urbains tels que Lau-
sanne et Genève continuent en revanche  
à avoir des listes d’attente pour les places en 
crèche (Guéniat, 2025). 

Source : Luessi (2024), BFS (2024), propres calculs

Les données de Luessi (2024) se rapportent à plusieurs années (à savoir 2022, 2023 ou 2024). Nous les avons toujours 
divisées par le nombre d’enfants en 2023. Pour les cantons AI, BL, FR, GL, LU, NW, SG, SZ et UR, les estimations de 
Luessi (2024) sont reprises pour l’année 2023. Pour les cantons AG, LU et ZH, aucun chiffre n’est disponible pour l’année 
2020.

Figure 1 : Augmentation du nombre de places en crèche, en particulier dans les zones urbaines

Entre 2020 et 2023, l’offre de places en crèche a augmenté en moyenne de 20 % dans les cantons. Il existe toutefois 
d’importantes disparités entre les cantons et les régions.

Nombre de places dans les crèches, pour 1000 enfants
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Ces écarts reflètent les conditions-cadres lo-
cales et la demande sur place, et sont en même 
temps l’expression du système fédéral. En ef-
fet, bien que la Confédération s’implique dé-
sormais davantage dans l’accueil préscolaire 
des enfants (Schweizer Parlament, 2025), cette com-
pétence relève principalement des cantons. 
Certains d’entre eux ont également délégué 
leurs responsabilités aux communes. En consé-
quence, chaque région développe ses propres 
mesures politiques, adaptées à sa situation et à 
ses priorités. 

La question se pose donc de savoir si les 
structures actuelles sont à même de répondre 
aux attentes élevées en matière de politique de 
la petite enfance. Dans ce contexte, cette ana-
lyse se penche sur trois questions :
01_  Quels sont les objectifs de la politique en 

matière de crèches ?
02_  Comment les cantons organisent-ils leur 

politique en matière de crèches ?
03_  Quelles réformes permettent d’améliorer 

l’efficacité de la politique de l’enfance ?

2. �Objectifs de la politique en matière 
de crèches 

L’accueil préscolaire a beaucoup évolué ces 
dernières années et la politique s’y implique 
de plus en plus. Plusieurs objectifs sont pour-
suivis, dont deux qui reviennent particulière-
ment souvent. D’une part, il s’agit d’améliorer 
la conciliation entre vie professionnelle et 
vie familiale dans le but de soutenir l’activité 
professionnelle des femmes, ce qui doit favori-
ser l’égalité et lutter contre la pénurie de main-
d’œuvre qualifiée. D’autre part, l’accent est mis 
sur l’encouragement précoce. Il s’agit ainsi 
de soutenir l’intégration linguistique et sociale 
des enfants et de poser les bases de leur réus-
site scolaire et de leur parcours de vie.

Un coup d’œil sur les objectifs cantonaux le 
montre : douze cantons poursuivent ces deux 
objectifs (voir figure 2). La politique et la socié-
té placent ainsi de fortes attentes dans la poli-
tique en matière de crèches. Mais ces attentes 
sont-elles réellement satisfaites ?

Figure 2 : Les cantons accordent une attention particulière 
à la conciliation entre vie professionnelle et familiale

Les politiques cantonales en matière de crèches mettent principalement 
l’accent sur la conciliation entre vie professionnelle et familiale. Tous les 
cantons qui ont défini des objectifs concrets y font référence. Cependant, 
de nombreux cantons ont désormais également inscrit des objectifs en 
matière de politique de formation dans leur législation. Certains can-
tons (GE, NE) ne mentionnent pas d’objectifs concrets dans leur législa-
tion, mais fixent des objectifs quantitatifs : ils visent un certain taux de 
couverture en places d’accueil.

Source : Bases légales et directives (voir annexe séparée en ligne), état en janvier 2026

Si les lois et directives cantonales ne fixent aucun objectif (SO, ZH) ou 
si la compétence réglementaire relève du niveau communal (AG), les 
informations se réfèrent aux chefs-lieux des cantons. Dans les cantons 
d’AI, SG et VS, en revanche, aucun objectif n’est fixé par la loi, ni au 
niveau cantonal ou communal. «L’encouragement précoce» comprend 
des objectifs tels que la promotion du langage dès le plus jeune âge, 
l’intégration sociale et l’égalité des chances. La promotion de la 
«conciliation entre vies professionnelle et familiale» comprend égale-
ment l’intégration professionnelle des deux parents et la garantie du 
minimum vital pour les familles.
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Objectif 1 : Faciliter la conciliation de la vie 
professionnelle et familiale
Autrefois, cet objectif se concentrait avant 
tout sur la disponibilité des places d’accueil. 
Aujourd’hui, l’attention se porte de plus en 
plus sur la charge financière pesant sur les pa-
rents. Les subventions publiques à l’accueil 
 extrafamilial visent en particulier à inciter les 
femmes à accroître leur activité profession-
nelle.

Trois raisons au moins permettent toute-
fois de penser que l’influence des mesures éta-
tiques dans ce domaine restera limitée : 
01_  Davantage de revenu disponible : Ce qui 

compte pour les familles, c’est ce qu’il reste 
dans le porte-monnaie à la fin du mois. 
C’est pourquoi une garde d’enfants à prix 
réduit peut, dans certaines situations, les 
inciter à réduire leur activité profession-
nelle. C’est le cas lorsqu’elles considèrent 
que le revenu net est suffisant grâce à la 
subvention, même avec un taux d’occupa-
tion plus faible.

02_  Remplacement de la garde organisée par 
des particuliers : Une garde moins chère 
ou plus facile d’accès remplace souvent les 
gardes organisées directement par les fa-
milles telles que le recours aux grands-pa-
rents ou à des familles de jour. Dans ces 
cas, aucun temps supplémentaire n’est dé-
gagé pour l’activité professionnelle. C’est 
pourquoi une offre de garde d’enfants plus 
avantageuse soulage certes les familles, 
mais n’entraîne pas nécessairement une 
augmentation des heures de travail.

03_  Des préférences très marquées : Les pré-
férences et les rôles jouent un rôle impor-
tant dans l’organisation de la vie fami-
liale. L’existence d’une structure de garde 
d’enfants (avantageuse) n’est souvent pas le 
facteur décisif. 

Les résultats de la recherche empirique 
vont dans le même sens. Ils montrent qu’en 
moyenne, les femmes n’augmentent que très 
marginalement leur activité professionnelle 
lorsque l’Etat prend en charge une partie des 

coûts de garde. Aux Etats-Unis, une baisse des 
coûts de 10 % n’accroît l’activité profession-
nelle des mères que d’environ 0,5 % à 2,5 % 
(Morrissey, 2017) et ce lien s’est même affaibli avec 
le temps (Akgunduz & Plantenga, 2017). Pour la Suisse, 
les études aboutissent à des résultats  similaires : 
les effets estimés se situent entre  environ 1 % et 
3,5 % (Stern et al., 2018 ; Jeanrenaud & Kis, 2019). 

Un exemple de calcul montre à quel point 
les effets estimés sont faibles : si les frais de 
garderie baissent de 500 francs par mois (en-
viron 20 % pour une garde à plein temps à 
2500 francs), le travail rémunéré des mères 
augmente de 1 % à 7 %. Pour un temps de tra-
vail hebdomadaire moyen des femmes d’envi-
ron 18 heures (Mergele et al., 2024), cela correspond 
à seulement 11 à 76 minutes de travail supplé-
mentaire par semaine.

Zangger et al. (2021) ont constaté des effets 
 légèrement plus marqués pour la ville de 
Berne : selon leurs conclusions, les femmes tra-
vailleraient environ deux heures de plus par 
semaine si les pouvoirs publics prenaient en 
charge environ un quart des coûts. Dans plu-
sieurs études, ces effets concernent particu-
lièrement les mères qui travaillent déjà, alors 
que le début de l’activité professionnelle n’est 
pas influencé (Jeanrenaud & Kis, 2019 ; Stadelmann-Stef-

fen, 2011). Par ailleurs, 28 % des femmes n’utilise-
raient pas de solutions de garde, même si elles 
étaient gratuites (Stern et al., 2018)._3

Trois études récentes ne montrent que des 
effets ponctuels ou inexistants de l’accueil ins-
titutionnel des enfants sur l’activité profession-
nelle des femmes : pour l’Autriche, Kleven et 
al. (2024) ne trouvent aucun effet de l’extension 
de l’offre de garde institutionnelle sur l’activité 
professionnelle et le revenu des femmes. Pour 
le canton de Berne, Krapf et al. (2020) montrent 
qu’un accueil public disponible à la naissance 
du premier enfant peut réduire la perte de re-
venu des femmes. Toutefois, cela n’est valable 
que si le revenu du ménage est faible. Parallèle-
ment, les hommes réduisent leur activité pro-
fessionnelle dans la même mesure. Par ailleurs, 
même en cas de début précoce à l’école enfan-
tine, on ne constate pas d’effets sur l’activité 
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professionnelle. On observe seulement une lé-
gère augmentation du revenu chez les femmes 
à faible revenu (Gangl & Huber, 2025).

Objectif 2: Renforcer l’encouragement 
précoce 
La politique et la société formulent de plus en 
plus d’attentes en matière d’éducation à l’égard 
de l’accueil préscolaire. Les études menées 
jusqu’à présent le montrent assez clairement : 
l’encouragement précoce permet de mieux pré-
parer les enfants issus de familles socialement 
défavorisées à l’école (voir par exemple van Huizen & 

Plantenga, 2018 ; OECD, 2025). En Allemagne, Corne-
lisson et al. (2018) constatent que la fréquenta-
tion de la crèche peut pratiquement faire dis-
paraître les différences de maturité scolaire 
entre enfants issus de l’immigration et enfants 
non issus de l’immigration. Des instruments 
alternatifs d’aide à la petite enfance tels que les 
visites à domicile dans les familles en situation 
de stress psychosocial peuvent également avoir 
une influence positive durable sur le dévelop-
pement de l’enfant (Klaver & Neuhauser, 2025).

Toutefois, les enfants issus de ménages à 
faibles revenus sont sous-représentés dans les 
crèches. Ce sont plutôt les familles économi-
quement aisées qui utilisent le plus souvent 
l’offre d’accueil préscolaire (BFS, 2025 ; Cascio et al., 

2022 ; OECD, 2019). Si l’encouragement précoce 
constitue le but de la politique en matière de 
crèches, celui-ci n’a pas été atteint jusqu’à pré-
sent, car précisément les enfants qui en bénéfi-
cieraient le plus ne sont souvent pas atteints._4

Conclusion intermédiaire
Les attentes à l’égard de la politique en matière 
de crèches sont élevées, tant de la part des po-
litiques que de la société. Les connaissances 
acquises jusqu’à présent laissent toutefois sup-
poser que, d’une part, l’intégration accrue des 
femmes sur le marché du travail n’est pas at-
teinte dans la mesure espérée. D’autre part, 
l’encouragement précoce est certes particuliè-
rement précieux pour les familles défavorisées, 
mais il n’atteint souvent pas ce groupe cible.

3. �Comparaison des approches 
cantonales

Pour atteindre les objectifs fixés, les cantons 
ont agi au cours des dernières années. Un 
chiffre impressionnant montre tout ce qu’il se 
passe au niveau politique actuellement : à l’ex-
ception de quatre cantons (FR, GE, TI, VS), 
tous ont révisé leurs bases légales relatives à 
l’accueil extrafamilial depuis 2020 ou ont au 
moins discuté d’une réforme (Stern et al., 2024).

Il vaut donc la peine de faire un bref état 
des lieux : comment les compétences sont-
elles réglementées dans les cantons ? Et com-
ment la réglementation et les subventions 
sont-elles appliquées dans le domaine de l’ac-
cueil préscolaire ? 

Quel est le niveau de compétence ?
Bien que les compétences entre la Confédé-
ration et les cantons s’entremêlent de plus 
en plus (voir encadré 1), les cantons continuent 
d’assumer la responsabilité principale de l’ac-
cueil préscolaire. Ils peuvent donc décider 
eux-mêmes si le canton ou les communes 
doivent être compétents en matière de régle-
mentation, d’autorisation, de contrôle et de fi-
nancement. Comme le montre la figure 3, les 
cantons gèrent ces compétences de différentes 
manières. Dans la plupart des cas, les cantons 
légifèrent eux-mêmes. Seul le canton d’Argo-
vie a délégué cette tâche aux communes. 

Il existe de grandes différences entre les 
cantons en ce qui concerne le financement. 
Dans quatre cantons, le financement in-
combe entièrement aux communes (AG, SO, 
TG, ZH). Dans la plupart des cantons, en 
revanche, le canton et les communes parti-
cipent aux coûts (AR, BE, BL, BS, GL, GR, 
JU, LU, NW, OW, SG, SZ, VS, ZG). Cinq can-
tons impliquent en outre les employeurs (FR, 
GE, NE, TI, VD). Pour ce faire, ils ont créé 
des fonds auxquels les cantons, les communes 
et les employeurs doivent contribuer. Les sub-
ventions sont versées à partir de ces fonds. La 
contribution des employeurs varie d’un can-
ton à l’autre. Dans le canton de Vaud, par 



analyse  Quel cap pour les crèches ?  26.03.2026� 6

Figure 3 : Différentes compétences en matière de politique des crèches			 

Les cantons considèrent généralement la politique en matière de crèches comme une tâche commune : tant les cantons que les communes 
y participent financièrement, mais la réglementation relève généralement du canton. Seul le canton d’Argovie confie aux communes la 
responsabilité tant de la réglementation que du financement de l’accueil préscolaire.

Encadré 1 : Le niveau fédéral s’implique également dans la politique des crèches
Cette analyse se concentre sur les mesures politiques prises par les cantons et les communes. 
Néanmoins, des initiatives émergent aussi au niveau fédéral :

	_ Incitation financière : La loi fédérale sur les aides financières à l’accueil extra-familial pour 
enfants est en vigueur depuis le 1er février 2003 et a été prolongée cinq fois. Ce programme 
d’impulsion, qui visait à créer de nouvelles places d’accueil, arrive à échéance fin 2026. Au 
cours des dernières décennies, environ 500 millions de francs au total ont été alloués dans ce 
cadre (Schweizer Parlament, 2021, BSV, 2025a).

	_ Initiative sur les crèches : L’initiative populaire fédérale «Pour un accueil extrafamilial des 
enfants qui soit de qualité et abordable pour tous (initiative sur les crèches)» a été déposée en 
2023. Elle demande une participation financière plus importante de la Confédération dans 
l’accueil extrafamilial et vise à limiter la part des parents aux frais de garde à 10 % maximum 
du revenu, ce qui devrait coûter environ 2,3 milliards de francs par an à la Confédération (Bun-

desrat, 2024). Le PS ayant retiré sous condition son initiative sur les crèches en février 2026 au 
profit du contre-projet parlementaire, l’initiative ne sera soumise au vote que si le contre-projet 
est rejeté lors d’un référendum.

	_ Loi sur les crèches (contre-projet indirect à l’initiative sur les crèches) : En décembre 2025, 
le Conseil national et le Conseil des Etats ont adopté la loi sur les crèches. Elle vise à transfor-
mer le financement initial, qui expire fin 2026, en une solution durable et sert de contre-pro-
jet indirect à l’initiative sur les crèches. Le cœur de la loi est constitué par les allocations de 
garde : les parents reçoivent 100 francs par mois pour chaque jour que l’enfant passe chaque 
 semaine à la crèche ou dans une famille de jour. Pour une garde complète, cela représente 
500 francs par mois et par enfant. La Confédération confie le financement aux cantons et des 
cotisations salariales plus élevées seront probablement nécessaires pour cette nouvelle presta-
tion  sociale (Schweizer Parlament, 2025).

Source : Bases légales et directives (voir annexe séparée en ligne), état en janvier 2026

Au cours de l’année 2026, le canton de Zoug participera aux frais de garde par le biais de bons de garde.  
Le canton d’Uri n’impose aucune règle en matière de responsabilité financière. 
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Encadré 2 : Pourquoi les entreprises ne devraient pas passer à la caisse à des fins spécifiques ? 
Que faut-il penser du fait que les entreprises soient explicitement impliquées dans le financement de l’accueil ex-
trafamilial, comme c’est l’usage en Suisse latine ? Les partisans de cette solution argumentent que les entreprises 
doivent participer parce qu’elles profitent de la main-d’œuvre qualifiée. Cette argumentation ne convainc toute-
fois pas pleinement, pour deux raisons :
01_  Les impôts de manière générale sont préférables aux dépenses affectées.

Les entreprises apportent leur contribution au bien commun par le biais des impôts et profitent en contre-
partie des infrastructures financées par l’Etat, comme les routes ou le système éducatif. Elles ne devraient pas 
être priées de passer à la caisse pour certaines prestations. Les fonds affectés sont problématiques, car ils ne 
permettent pas de faire des arbitrages entre différentes dépenses. Etant donné la limitation des ressources fi-
nancières, il appartient au politique de déterminer les priorités, chaque franc ne pouvant être dépensé qu’une 
seule fois.

02_  Les entreprises peuvent soutenir directement les travailleurs en cas de besoin. 
Si les entreprises espèrent avoir un meilleur accès à la main-d’œuvre qualifiée grâce à des mesures de garde 
d’enfants, elles peuvent également les proposer ou les soutenir elles-mêmes. C’est ce que font déjà de nom-
breuses entreprises : soit en créant des crèches au sein de l’entreprise, soit en versant des allocations de garde 
volontaires (Janssen, 2015 ; Kanton Luzern, 2025). Une intervention contraignante de l’Etat compromet de telles initia-
tives portées par les entreprises.

exemple, ils prennent en charge 36 % des sub-
ventions (FAJE, 2025).

Les compétences des cantons et des com-
munes font régulièrement l’objet de discus-
sions. Les partisans d’une plus grande implica-
tion des cantons dans le financement de l’ac-
cueil des enfants souhaitent ainsi renforcer la 
place économique, car ils espèrent que cela 
permettra d’attirer davantage de personnel (fé-
minin) qualifié sur le marché du travail. Paral-
lèlement, un rôle cantonal plus important doit 
garantir l’accès à des offres de garde de qualité 
même dans les petites communes, ce qui a été 
argumenté récemment dans le canton de Lu-
cerne par exemple (Kantonsrat Luzern, 2025). Mais il 
y a aussi des résistances : certains plaident pour 
que les communes puissent (continuer à) déci-
der elles-mêmes des offres de prise en charge 
qu’elles souhaitent proposer et financer (Kanton 

Zürich, 2025). Récemment, les électeurs soleurois 
se sont clairement prononcés contre une parti-
cipation accrue du canton au financement des 
crèches (SRF, 2025).

Quel est le degré de réglementation ?
L’offre de places de crèche dépend de l’ouver-
ture du marché à de nouveaux prestataires, 
qu’il s’agisse d’organisations d’utilité publique 
telles que les associations ou les fondations ou 
d’entreprises à but lucratif telles que les Sàrl et 
les SA. Tant l’aménagement d’un éventuel sub-
ventionnement que les réglementations canto-
nales et communales jouent un rôle : quelles 
sont les exigences pour l’ouverture et l’exploi-
tation d’une crèche ?

La qualité de l’accueil préscolaire est in-
contestablement importante. Il est donc com-
préhensible d’exiger certaines dispositions ré-
glementaires. Comme c’est souvent le cas, la 
tendance est à une réglementation rigide et 
bureaucratique. Or, cette dernière peut avoir 
des effets secondaires indésirables tels que 
des coûts d’exploitation plus élevés pour les 
crèches et moins de liberté de choix pour les 
parents. 

C’est pourquoi nous avons examiné (voir 

 figure 4), pour les dix cantons les plus peuplés, 
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Figure 4 : Forte réglementation en Suisse romande

La prise en charge préscolaire est soumise à diverses réglementations. Les règles sont parfois très détaillées, notamment 
en ce qui concerne l’aménagement des espaces.
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l’ampleur de la réglementation dans quatre do-
maines :

	_ Aménagement des espaces
	_ Administration
	_ Taux d’encadrement
	_ Personnel

Pour chaque domaine, le canton avec la régle-
mentation la plus complète se voit attribuer 
la valeur 5. La somme des évaluations indivi-
duelles donne un indice qui peut prendre une 
valeur maximale de 20, ce qui représente la 
réglementation la plus complète ou les obsta-
cles les plus élevés à l’entrée sur le marché (voir 

annexe pour les détails). En matière de réglemen-
tation, on constate un Röstigraben : les can-
tons de Vaud et de Genève se distinguent par 
un degré de régulation élevé. A l’inverse, de 

nombreux cantons et communes alémaniques 
adoptent une approche plus réservée.

Si l’on examine les détails de la réglemen-
tation, on constate qu’elle va parfois trop loin. 
Ainsi, les directives du canton de Vaud pres-
crivent exactement quels revêtements de sol 
sont autorisés dans une crèche : il doit s’agir 
de parquet, de linoléum ou de novilon. De 
plus, les fenêtres de chaque pièce doivent re-
présenter au moins 1/8 de la surface du sol._5 
Les dix cantons ont tous des exigences en 
 matière de surface utile, mais celles-ci varient 
fortement : elles vont d’un minimum de 3 à 
5,5 m2 par enfant. Les surfaces de jeu exté-
rieures nécessaires sont en outre prescrites. 

Les directives concernant le personnel  
diffèrent aussi nettement entre les cantons et  
entre les communes : en Suisse romande, 

Source : Bases légales et directives des dix cantons les plus peuplés (voir annexe séparée en ligne), état en janvier 2026



analyse  Quel cap pour les crèches ?  26.03.2026� 9

seules les personnes titulaires d’un diplôme 
d’une école supérieure, d’une haute école spé-
cialisée ou d’une université sont souvent re-
connues comme personnel qualifié. En Suisse 
alémanique, en revanche, les personnes ayant 
suivi un apprentissage dans ce domaine sont 
également considérées comme du personnel 
qualifié. En outre, les exigences en matière 
d’expérience professionnelle des responsables 
de crèches dans les cantons de Genève et de 
Vaud sont particulièrement frappantes : un res-
ponsable de crèche doit avoir au moins cinq 
ans, respectivement quatre ans d’expérience 
professionnelle._6

Par ailleurs, les cantons fixent des exigences 
minimales différentes en matière de taux 
d’encadrement, c’est-à-dire de nombre de per-
sonnes d’encadrement par groupe d’enfants. 
Alors que dans presque tous les cantons, les ap-
prentis comptent également comme personnel 
d’encadrement, ce n’est pas le cas dans les can-
tons de Vaud et du Valais. En outre, le canton 
de Vaud exige qu’au moins 80 % du personnel 
d’encadrement dispose d’une formation spé-
cialisée. Dans d’autres cantons, comme Zurich, 
une proportion d’environ 50 % de personnel 
d’encadrement formé est en revanche suffi-
sante.

Qui bénéficie de soutien ?
Une offre d’accueil préscolaire est désormais 
disponible dans de nombreuses régions. C’est 
pourquoi il est à présent souvent question 
politiquement d’augmenter le subventionne-
ment public de ces services et donc de réduire 
les coûts pour les parents. Il n’existe toutefois 
pas de vue d’ensemble à l’échelle nationale 
des  dépenses cantonales et communales dans 
le domaine préscolaire, ni de la charge finan-
cière supportée par les parents lorsqu’ils font 
appel à un service de garde. Une étude datant 
de 2021 donne un certain aperçu des coûts 
pour les parents : à cette époque, les parents 
payaient environ 130 francs pour une journée 
de crèche sans soutien de l’Etat (Credit Suisse, 2021). 

Une chose est claire : ces dernières années, 
le subventionnement de l’accueil extrafami-
lial a été développé dans de nombreux can-
tons et régions. La Confédération a également 
participé financièrement par le passé par le 
biais de ce que l’on appelle le financement ini-
tial. Fin 2025, le Parlement a en outre adopté 
un contre-projet indirect à l’initiative sur les 
crèches. Celui-ci prévoit l’introduction d’une 
nouvelle prestation sociale (voir encadré 1).

De fortes disparités subsistent toutefois 
dans la manière dont les subventions sont mo-
bilisées en matière d’accueil préscolaire. En 
principe, celles-ci peuvent être classées selon 
qu’elles sont rattachées aux crèches (approche 
par l’objet) ou aux parents (approche par le su-
jet), avec, en outre, différentes formes hybrides.

Dans le cas du financement de l’objet, des 
subventions sont accordées à des crèches indi-
viduelles, par exemple sur la base du nombre 
de places offertes et utilisées (p. ex. GE) ou 
de la masse salariale versée (p. ex. VD, VS). 
Cette catégorie comprend également les fi-
nancements initiaux de la Confédération, les 
aides au démarrage des cantons, la mise à dis-
position de locaux à des conditions avanta-
geuses ou la prise en charge de garanties de 
déficit. Les crèches municipales (p. ex. la ville 
de Berne) en font également partie, car une 
 garantie de déficit (implicite) existe également 
pour ces établissements. Les financements 
de l’objet sont surtout répandus en Suisse ro-
mande.

Dans d’autres régions, par exemple dans les 
communes du canton de Lucerne, on mise 
en revanche sur le financement du sujet. Ici, 
les parents reçoivent des bons de garde qu’ils 
peuvent utiliser dans différentes structures, 
pas seulement dans les crèches, mais aussi 
dans d’autres institutions de garde. Ces sub-
ventions dépendent normalement du revenu et 
de la fortune et sont liées à un taux d’occupa-
tion. Mais les bons de garde sont également at-
tribués pour des raisons sociales, par exemple 
pour encourager et intégrer un enfant.
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Figure 5 : Röstigraben dans les systèmes de subventions

Les cantons et les communes ont recours à différents systèmes de financement pour l’accueil préscolaire : en Suisse  
romande, les subventions sont principalement versées aux structures d’accueil (objets), tandis qu’en Suisse alémanique, 
ce sont plutôt les parents (sujets) qui bénéficient d’un soutien direct.

Source : Bases légales et directives (voir annexe séparée en ligne), état en janvier 2026

    Financement de l’objet      Financement du sujet           Système mixte

AG
Canton Aucun financement cantonal
Aarau 

AI
Canton 
Appenzell (Aucune information)

AR
Canton 
Herisau 

BE
Canton 
Ville de Berne  

BL
Canton 
Liestal 

BS
Canton 
Ville de Bâle (Aucune information)

FR
Canton 
Ville de Fribourg  

GE
Canton 
Ville de Genève 

GL
Canton 
Ville de Glaris 

GR
Canton 
Coire 

JU
Canton 
Delémont (Aucune information)

LU
Canton 
Ville de Lucerne 

NE
Canton 
Ville de Neuchâtel 

NW 
Canton 
Stans 

OW 
Canton 
Sarnen 

SG 
Canton Contribution cantonale annuelle aux communes
Ville de Saint-Gall 

SH 
Canton  
Ville de Schaffhouse  

SO 
Canton Aucun financement cantonal
Ville de Soleure 

SZ 
Canton 
Ville de Schwyz 

TG 
Canton Aucun financement cantonal
Frauenfeld 

TI 
Canton  
Bellinzone  

UR 
Canton Aucun financement cantonal
Altdorf 

VD 
Canton 
Lausanne 

VS
Canton 
Sitten 

ZG 
Canton Aucun financement cantonal
Ville de Zoug 

ZH
Canton Aucun financement cantonal
Ville de Zurich  
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Encadré 3 : Les déductions fiscales pour les frais de garde soulagent les ménages particulièrement aisés
Non seulement les dépenses publiques directes pour la garde externe des enfants ont augmenté, mais la Confé-
dération et les cantons ont également augmenté les déductions fiscales maximales pour les frais de garde des en-
fants. Ces déductions fiscales réduisent la charge fiscale des parents et peuvent donc être considérées en partie 
comme des subventions aux parents. Les partisans d’une déduction fiscale pour la garde par des tiers font valoir 
qu’il s’agit de «frais d’obtention du revenu», c’est-à-dire de dépenses directement liées à l’obtention d’un revenu. 
La déduction des frais de déplacement domicile-travail est également justifiée par le même motif.

Une chose est claire : dans un système fiscal progressif, les familles à haut revenu profitent davantage d’une 
déduction fiscale que celles à bas revenu. Une telle mesure va donc à l’encontre de la progressivité de l’impôt. 
Elle peut être appropriée si l’objectif est d’inciter en premier lieu les femmes hautement qualifiées et aux reve-
nus élevés à travailler. Toutefois, les données probantes disponibles à ce jour indiquent que les déductions pour 
frais de garde des enfants n’augmentent que faiblement les incitations à travailler (Stadelmann-Steffen, 2011 ; Oehrli et al., 

2024).  L’effet d’aubaine de la déduction fiscale est donc considérable. De plus, ces déductions fiscales ne contri-
buent pas à l’objectif d’encouragement précoce des enfants défavorisés, car ces derniers sont généralement issus 
de familles à faibles revenus.

Le canton de Zurich a récemment tenté de faire la lumière sur la jungle des déductions fiscales et les pertes 
de recettes qui en découlent pour le canton et ses communes. Pour l’année 2020, il estime que les déductions 
pour les frais de garde des enfants par des tiers ont entraîné un manque à gagner annuel d’environ 70 millions 
de francs (Regierungsrat Zürich, 2025). Comme le montre la figure 6, le canton de Zurich a plus que doublé les déduc-
tions maximales par enfant entre 2022 et 2025, ce qui signifie que les pertes de recettes sont aujourd’hui encore 
nettement plus élevées que celles estimées par ce rapport. 

Ainsi, en ville de Lucerne, les ménages dont 
le revenu déterminant est inférieur à 125 000 
francs reçoivent des bons de garde. Le mon-
tant des bons augmente à mesure que le reve-
nu diminue. L’allocation est liée au taux d’oc-
cupation : pour les couples, un taux d’occupa-
tion minimum de 120 % est requis pour une 
journée de garde ; pour les familles mono-
parentales, 20 % suffisent._7 Les bons peuvent 
être utilisés dans toutes les crèches agréées 
dans l’ensemble du canton de Lucerne, à 
condition que la famille habite en ville de 
 Lucerne.

Même les titulaires de l’autorité parentale 
qui ne remplissent pas les exigences relatives 
au taux d’occupation peuvent, dans des situa-
tions particulières, recevoir des bons de garde 
de la ville de Lucerne. Cela vaut notamment 
en cas de besoin de soutien précoce en matière 
de langue, de développement ou d’intégration, 
pour soulager les responsables légaux, pour 
protéger ou soutenir d’urgence un enfant, ain-

si que pour prévenir une situation de détresse 
économique, pour autant que cela contribue à 
la stabilisation à long terme de la famille.

L’allocation de garde d’enfant prévue au 
niveau fédéral dans le cadre de la loi sur les 
crèches (voir encadré 1) serait également versée 
directement aux parents, mais elle serait su-
jette à moins de conditions. Pour la percevoir, 
les parents doivent certes exercer une activité 
professionnelle ou suivre une formation ini-
tiale ou continue, mais des taux d’occupation 
réduits suffisent également. Ils n’est donc pas 
nécessaire de prouver qu’ils ont besoin de la 
garde à des fins professionnelles. En outre, la 
prestation sociale serait versée à tous les mé-
nages, quels que soient leurs revenus et leur 
fortune (Parlament, 2025).

Les déductions fiscales accordées pour la 
garde externe des enfants constituent une 
autre forme de financement par le sujet. 
Celles-ci réduisent la charge fiscale des parents. 
En raison de la progressivité du système fiscal, 
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Figure 6 : De nombreux cantons ont augmenté les déductions fiscales maximales pour la garde 
d’enfants par des tiers

Au cours des dernières années, la majorité des cantons ont augmenté les déductions fiscales maximales pour la garde 
d’enfants par des tiers. Dans neuf cantons, elles ont plus que doublé. Pour les tuteurs légaux, ces possibilités de 
déduction se traduisent par une baisse des coûts nets liés à la garde d’enfants par des tiers. Plus le taux d’imposition 
marginal du ménage concerné est élevé, plus l’allègement financier est important.
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Le canton d’Uri a introduit pour la première fois en 2025 une déduction maximale. Auparavant, les coûts effectifs 
étaient déductibles.
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elles ont un autre effet que les bons de garde, 
car les personnes à hauts revenus en profitent 
davantage (voir encadré 3). 

Les formes hybrides de financement com-
prennent les systèmes dans lesquels les sub-
ventions sont liées à certaines crèches et où les 
 parents ne peuvent bénéficier de subventions 
(en fonction du revenu) que dans ces struc-
tures. Ces crèches doivent souvent respecter 
des directives étatiques étendues. Une telle 
forme mixte s’observe notamment dans la 
ville de Zurich._8

4. �Propositions de réforme pour  
une politique efficace en matière  
de crèches

Les mesures politiques cantonales et com-
munales actuelles ne sont pas conçues de ma-
nière optimale et pourraient être plus effi-
caces. Comme nous l’avons montré au chapitre 

3, il vaut la peine d’examiner de plus près les 
compétences, les réglementations et les sub-
ventions. Nous proposons donc des réformes 
dans chacun de ces trois domaines. 

Proposition 1 : Confier les compétences  
aux communes
«Qui paie, commande» : ce principe fonda-
mental suisse de l’équivalence fiscale signifie, 
dans le système fédéral, que le niveau étatique 
qui décide d’une prestation doit également en 
assumer les coûts et pouvoir se prononcer à 
son sujet. On évite ainsi de commander des 
prestations qui coûtent finalement plus cher 
que ce qu’elles n’apportent réellement aux per-
sonnes concernées.

Toutefois, dans la réalité politique, ce 
concept est souvent ignoré. La politique en 
matière de crèches l’illustre parfaitement : 
d’une part, la Confédération s’immisce de 
plus en plus dans l’accueil préscolaire, alors 
que ce n’est pas sa mission. D’autre part, dans 
de nombreux cantons, les compétences et le 
financement entre le canton et les communes 
sont confondus. En Suisse romande, s’ajoute à 
cela le fait que les employeurs sont également 

tenus de participer aux coûts de l’accueil des 
enfants en plus des impôts réguliers.

Il est donc difficile de savoir quel niveau éta-
tique est responsable de quoi. Il peut alors ar-
river que la responsabilité soit transférée entre 
la Confédération, les cantons et les communes. 
Or, il est important que les compétences 
soient claires : ce n’est qu’à cette condition 
que les responsables politiques assument leur 
pleine responsabilité et qu’ils ont un fort inté-
rêt à utiliser l’argent avec soin et efficacité.

Conformément au principe de subsidiari-
té, l’accueil préscolaire devrait être organisé de 
manière aussi décentralisée que possible. En 
effet, comme pour les écoles, les bénéfices sont 
avant tout locaux et la Confédération ne pour-
rait pas proposer l’accueil des enfants à un prix 
plus avantageux. Il n’existe donc ni d’effets 
de débordement ni d’économies d’échelle qui 
justifieraient une intervention fédérale. Les 
conditions sur le terrain étant très différentes, 
les cantons devraient également déléguer da-
vantage leurs compétences aux communes. 
Des directives uniformes ne répondent géné-
ralement pas aux différents besoins régionaux. 
Des compétences claires et décentralisées 
créent en outre un espace pour une concur-
rence des idées : les communes peuvent essayer 
différents modèles et apprendre les unes des 
autres.

Proposition 2 : Concentrer la 
réglementation sur l’essentiel
L’accueil préscolaire exige certaines mesures 
de protection, car la surveillance des jeunes 
enfants est exigeante. Un aperçu des régle-
mentations cantonales montre toutefois que 
les prescriptions vont parfois très loin. Elles 
partent peut-être d’une bonne intention, 
puisqu’elles doivent garantir la qualité de l’ac-
cueil et la protection des enfants, mais une 
(trop) forte réglementation peut avoir un effet 
contre-productif. 

D’une part, elle limite l’offre et sa diversi-
té, et rend difficile l’implantation de nouveaux 
fournisseurs, en particulier pour les petites 
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initiatives qui ont encore peu d’expérience 
avec les procédures réglementaires. D’autre 
part, plus de réglementation signifie généra-
lement plus de coûts, par exemple en raison 
d’exigences supplémentaires en matière de 
personnel, de locaux ou d’administration. Il 
peut ainsi arriver que les parents n’utilisent 
pas les offres d’accueil officielles parce qu’elles 
sont trop chères, ou qu’ils se tournent vers des 
formes d’accueil non autorisées ou non sou-
mises à autorisation. 

Il est donc judicieux de limiter la réglemen-
tation à l’essentiel, comme certaines exigences 
en matière de sécurité. De nombreux autres 
aspects tels que l’aménagement des locaux 
peuvent être facilement évalués par les parents 
eux-mêmes, de sorte que des prescriptions dé-
taillées ne sont pas nécessaires. Pour les as-
pects qui sont plus difficiles à saisir pour les 
parents, des exigences de transparence de la 
part de l’Etat pourraient suffire à rendre visible 
la qualité de l’accueil. Mais dans de nombreux 
cas, cela n’est pas nécessaire : les crèches ont 
tout intérêt à faire connaître leurs qualités, 
qu’il s’agisse de leur approche pédagogique ou 
d’autres aspects pertinents. Cela se fait déjà 
aujourd’hui, par exemple avec différents labels 
de qualité, comme le label QualiKita_9. De 
tels labels de qualité créent de la transparence 
sans aucune directive de l’Etat et rendent les 
prestations comparables aux yeux des parents 
(Verein QualiKita, 2019). En fin de compte, la pres-
sion des parents est un facteur essentiel qui 
améliore la qualité et la diversité de l’offre.

Proposition 3 : Verser les subventions 
directement aux familles
Comme nous l’avons vu dans le chapitre pré-
cédent, les modèles de financement public 
sont souvent compliqués, peu transparents et 
leur impact sur les contribuables est générale-
ment peu clair. Certaines subventions, en par-
ticulier celles qui sont liées à des structures 
spécifiques, limitent fortement le choix des 
 parents et faussent la concurrence entre les 
prestataires. De ce fait, l’offre d’accueil ne peut 

pas cibler de manière optimale les besoins des 
parents.

C’est pourquoi le financement du sujet, 
c’est-à-dire un système de bons de garde, l’em-
porte sur d’autres formes de financement tels 
que le financement de l’objet et les systèmes 
hybrides. Concrètement, les bons de garde 
offrent les avantages suivants :
01_  Un soutien ciblé. Les bons de garde per-

mettent un soutien ciblé des groupes qui 
doivent être soutenus. Si la promotion 
de l’activité professionnelle des parents 
est au premier plan, même si son effica-
cité est controversée, les bons devraient 
être liés à l’activité professionnelle. En re-
vanche, s’il s’agit de renforcer l’encoura-
gement précoce, ils devraient être ciblés 
sur les enfants issus de familles défavori-
sées._10 C’est ce que font par exemple les 
villes de Berne et de Lucerne : dans ces 
villes, les bons ne sont pas réservés aux 
parents qui travaillent, mais aussi lors-
qu’une prise en charge extrafamiliale pour 
l’encouragement précoce du langage, du 
développement et de l’intégration semble 
judicieuse. 

02_  Traitement égal des différentes offres 
d’accueil. Les responsables légaux doivent 
pouvoir utiliser les bons auprès de la struc-
ture d’accueil de leur choix, donc pas seu-
lement dans les crèches, mais aussi, par 
exemple, auprès des familles de jour. Ain-
si, les différentes offres sont traitées de 
la même manière et les familles peuvent 
choisir la solution qui correspond le mieux 
à leurs besoins._11 Les bons de garde de-
vraient également pouvoir être utilisés 
pour des offres en dehors du territoire 
communal, car pour certains parents, une 
solution de garde sur le lieu de travail cor-
respond peut-être mieux à leurs besoins.

03_  Renforcer la qualité et la diversité. Le 
financement du sujet plutôt que de l’objet 
permet aux offres nouvelles et innovantes 
d’accueil préscolaire de s’implanter plus 
facilement, car les bons de garde peuvent 
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être utilisés pour toutes les offres d’accueil 
autorisées. En revanche, avec le finance-
ment de l’objet, les structures subvention-
nées ont un net avantage de financement 
par rapport aux offres non subventionnées, 
ce qui limite la concurrence et nuit à long 
terme à la qualité et à la diversité.

5. Conclusion
La politique en matière de crèches vise prin-
cipalement deux objectifs : d’une part, elle 
doit encourager l’activité professionnelle des 
femmes et, d’autre part, soutenir le développe-
ment de la petite enfance. 

Qu’en est-il de l’efficacité de la promotion 
des crèches par rapport à ces deux objectifs ? 
Dans quelle mesure contribue-t-elle donc à at-
teindre ces deux objectifs ?

La recherche montre qu’un meilleur accès 
aux structures institutionnelles de garde d’en-
fants n’a que peu d’influence sur le travail des 
femmes. Subventionner les crèches s’avère 
donc peu efficace si l’objectif est d’augmenter 
l’activité professionnelle des femmes. En re-
vanche, la situation est meilleure pour le deu-
xième objectif : l’encouragement précoce des 
enfants issus de ménages défavorisés. Un sou-
tien peut faciliter leurs débuts à l’école, ce qui 
signifie à long terme une plus grande égalité 
des chances. Les crèches peuvent y contribuer. 

L’efficacité consiste à faire les bonnes choses, 
mais qu’en est-il de l’efficience de la réalisa-
tion des objectifs, c’est-à-dire de la capacité à 
«bien faire les choses» ? Une brève analyse dans 
les cantons et les communes montre qu’à de 
nombreux endroits, la politique en matière 
de crèches est loin d’être efficace. Les compé-
tences entre les cantons et les communes sont 
souvent confondues. Parallèlement, la Confé-
dération s’implique de plus en plus. A cela 
s’ajoutent des directives bureaucratiques qui 
laissent parfois peu de place au discernement. 
Enfin, le soutien financier est souvent com-
plexe et peu ciblé.

Les cantons et les communes sont donc 
 appelés à agir. Les propositions de réforme re-
latives aux compétences, à la réglementation 
et au financement esquissées dans cette étude 
 garantissent que :
01_  	les offres soient adaptées aux besoins 

locaux ;
02_  	les familles qui doivent être soutenues le 

soient de manière ciblée,  
et que

03_  la concurrence intervienne entre les 
différentes offres.

Il en résulte une politique de garde d’enfants 
qui utilise les fonds à bon escient, et qui agit à 
proximité des familles.� •
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Annexe 

Concernant la structure de l’indice (figure 4):
L’indice comprend quatre domaines d’exigences pour l’ouverture et la gestion d’une crèche. 
Chaque critère est noté de 0 à 5 points : plus le chiffre est élevé, plus l’exigence est stricte. Les 
points sont additionnés par domaine (aménagement des espaces, administration, taux d’encadre-
ment, exigences pour le personnel) et les cantons sont classés relativement au canton le plus  
strict, qui obtient chaque fois la valeur maximale de 5. On obtient un total pouvant aller jusqu’à 
20 points (réglementation la plus stricte).

Attribution des points

Personnel qualifié 

5	=	au moins une formation tertiaire
3	=	au moins un diplôme de fin d’apprentissage et en formation continue  
		  ES / expérience
1	 =	au moins un diplôme d’apprentissage
0	=	pas d’exigence

Direction : formation

5	=	au moins formation tertiaire et formation continue supplémentaire 
3	=	au moins une formation tertiaire achevée 
1	 =	au moins une formation tertiaire en cours ou une expérience  
		  professionnelle suffisante 
0	=	aucune exigence

Direction : expérience professionnelle

5	=	5 ans
4	 =	4 ans
3	=	3 ans
2	=	2 ans
1	 =	1 ans		
0	=	pas de consigne

Direction : taux d’occupation
5	=	dépend du nombre de places
3	=	indéterminé, mais il y a des directives
0	=	pas de consigne

Préconisations salariales 5	=	oui
0	=	non

Exigences pour le personnel
Nombre de points obtenus × 5

Nombre maximal de points obtenus 

Part de personnel d’encadrement  
formé

5	=	> 80 %
3	=	entre 50 et 80 %
1	 =	>50 %
0	=	rien

Stagiaire / apprenti comme personnel 
d’encadrement

5	=	oui
0	=	non

Règlement pour les enfants en bas âge 
Nombre de personnes d’encadrement 
pour 10 enfants 

5	=	Maximum (4 personnes pour 10 enfants.)
Les autres points ont été calculés proportionnellement au maximum  
de 5 points.

 Taux d’encadrement
Nombre de points obtenus × 5

Nombre maximal de points obtenus 
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Surface utile

5	=	5 m2 et plus
3	=	4 m2

1	 =	3 m2

0	=	pas d’exigence

Nombre de pièces

5	=	10 pièces et plus 
4	 =	7–9 pièces
3	= 	6–4 pièces
2	=	2–3 pièces
1 	=	1 pièce
0	=	pas de consigne

Conditions d’éclairage

5	=	directives claires concernant les fenêtres
3	=	éclairage naturel avec possibilité d’aération
1	 =	lumière du jour suffisante, directives générales
0	=	aucune exigence

Equipement

5	=	5 exigences ou plus
4	 =	4 spécifications
3	=	3 spécifications
2	=	2 spécifications
1	 =	1 spécification 
0	=	spécifications générales

Surface de jeu extérieure

5	=	m2 par enfant / avec ombre, végétalisée, etc.
3	=	accessible, privé
1	 =	accessible
0	=	non obligatoire

Aménagement des espaces
Nombre de points obtenus × 5

Nombre maximal de points obtenus 

Condition financière pour  
l’autorisation /les assurances

5	=	6 ans de planification
3	=	3 ans de planification
1	 =	Planification financière en général
0	=	pas de planification financière exigée

Concept pédagogique

5	=	exigé, détaillé
3	=	exigé, avec précision du contenu mais pas détaillé
1	 =	exigé, sans précision du contenu
0	=	non exigé

Heures d’ouverture 5	=	oui
0	=	non

Administration
Nombre de points obtenus × 5

Nombre maximal de points obtenus 
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Notes de fin 1	 Dans les cantons de Bâle-Ville et de Genève, il existe un droit 
légal dès l’accueil de la petite enfance (Stern et al., 2024). 

2	 Il n’existe pas de séries chronologiques plus longues pour les 
cantons.

3	 Une étude publiée par l’Institut de politique économique de 
l’Université de Lucerne (Häner- Müller et al., 2026) offre un 
aperçu de l’état actuel de la  recherche sur les effets de la garde 
d’enfants (subventionnée).

4	 Pour remédier à cette situation, le canton de Bâle-Ville, par 
exemple, oblige les enfants qui ne parlent que peu ou pas l’al-
lemand à fréquenter un groupe de jeu, une crèche ou une 
famille de jour germanophone trois demi-journées par se-
maine, un an avant l’école enfantine, les frais étant pris en 
charge par le canton. Cette réglementation peut toutefois 
conduire à ce que les parents, qui pourraient tout à fait ensei-
gner eux-mêmes l’allemand à leurs enfants, délèguent cette 
responsabilité aux structures d’accueil.

5	 Les autrices ne savent pas si ces directives sont appliquées «à 
la lettre». Mais même si ce n’est pas le cas, des directives inu-
tiles peuvent néanmoins conduire à ce que de bons projets ne 
voient pas le jour. 

6	 Comme c’est généralement le cas dans les secteurs de l’ac-
cueil, les salaires sont particulièrement importants pour les 
coûts d’exploitation. Selon une enquête menée auprès des 
crèches de la ville de Zurich, les charges de personnel repré-
sentent environ 76 % des charges totales (Infras, 2023). Le 
montant des salaires dépend fortement des exigences en ma-
tière de formation du personnel et de taux d’encadrement. 
Par souci de simplicité, nous avons renoncé à pondérer les 
différentes catégories. Toutefois, compte tenu de la structure 
des coûts des crèches, il serait également envisageable d’attri-
buer un poids plus important aux exigences relatives au per-
sonnel et au taux d’encadrement. Même avec une pondéra-
tion correspondante, la réglementation serait la plus forte en 
Suisse romande. 

7	 Le montant maximal est obtenu pour un revenu déterminant 
inférieur à 48 000 francs : pour les enfants en bas âge, jusqu’à 
145 francs par jour de garde dans une crèche sont pris en 

charge, ce qui correspond à environ 2900 francs par mois 
pour une garde à plein temps. 

8	 La ville de Zurich applique le modèle des «coûts normatifs». 
Elle calcule ce que peut coûter une place de crèche. Les 
crèches qui souhaitent proposer des places subventionnées 
sont ainsi limitées dans la fixation des tarifs et ne peuvent 
pas demander plus que ce que la ville leur impose. Les prix 
sont donc identiques dans toutes les crèches proposant des 
places subventionnées, bien que l’offre de prestations soit 
peut-être différente (voir Trümpler, 2024 ; Schwarzenbach, 
2025). Souvent, de tels systèmes mixtes sont attribués à tort 
au financement du sujet, parce que les tarifs sont conçus en 
fonction du sujet. En réalité, il s’agit de places subvention-
nées dans des crèches sélectionnées (et soumises à une ré-
glementation supplémentaire) pour un nombre limité de 
ménages.

9	 QualiKita est un label de qualité pour les crèches dans 
toute la Suisse. Pour obtenir une certification, une struc-
ture doit répondre à des normes de qualité élevées en ma-
tière de pédagogie et de fonctionnement. L’accent est mis 
sur huit domaines de développement de la qualité, qui vont 
du travail pédagogique à la collaboration avec les parents, 
en passant par le personnel, l’infrastructure et la gestion 
(Association QualiKita, 2019).

10	 Des instruments alternatifs, tels que les programmes de 
mentoring ou des conseils bien structurés aux mères et 
aux pères, peuvent également contribuer à l’encourage-
ment précoce. Ainsi, une étude à long terme pour la Suisse 
a montré que les visites à domicile de familles en situation 
de stress psychosocial peuvent avoir un effet durable sur le 
développement de l’enfant (Klaver & Neuhauser, 2025). 

11	 Si une famille peut organiser la prise en charge de ma-
nière privée, par exemple via la prise en charge des grands-
parents, elle ne devrait pas être soutenue par l’Etat. Cela 
correspond au principe de subsidiarité : celui qui peut s’oc-
cuper de  lui-même doit le faire. En outre, les effets d’au-
baine seraient énormes et l’objectif de l’encouragement pré-
coce des enfants issus de familles défavorisées ne serait pas 
rempli.
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